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Budget prévisionnel 2015 Juin 2019  
 

Mairie de Grandfresnoy Juin 2019  

 
119, rue de l’église 
60680 GRANDFRESNOY 
Téléphone : 03 44 41 47 26 
Télécopie : 03 44 41 17 50 
Messagerie :  
mairie@grandfresnoy.fr 
Site : www.grandfresnoy.fr 

Feuille d’informations n°96 
Scolarisation des enfants de 3 ans 

 

Suite à la nouvelle loi sur la scolarisation            
obligatoire des enfants dès 3 ans, Monsieur le maire 
a pris la décision de permettre à  un nombre limité 
d’enfants de 2 ans et demi minimum de faire leur 
rentrée scolaire en janvier 2020. Cette scolarisation 
est soumise à conditions : 

· d’être préinscrit dès septembre 2019,  

· de s’engager à scolariser son enfant assidument dès  janvier 2020,  

· d’être né dans le premier semestre 2017.  

Le nombre de places sera en fonction du nombre d’élèves présents en Petite    
Section à la rentrée de Septembre 2019 (enfants nés en 2016), dans la limite des 
places   disponibles dans le dortoir.   

Seront prioritaires les enfants résidant à GRANDFRESNOY dans l’ordre          
chronologique des dates de naissance. 

PROCHAINS  

EVENEMENTS :  

 
Samedi 29 juin :         

Kermesse de l’école -                     
Association des               
Parents d’élèves 

 

Du 08 juillet au 2 août : 
Centre aéré - Familles 

Rurales 

 

Bibliothèque : 

Horaires d’ouverture      
en juillet/août : 

Les lundis :10:00-12:00 
14:30-17:30 

Entreprises à contacter pour destruction de nids d’hyménoptères 
( demande d’informations ou devis) 

AAN 

Intervient sur tout le département 

722, rue de Paris 

60520 La Chapelle-en-Serval 

03-44-21-92-19 

aan@live.fr 

@ALERTE ACTION GUEPES 

Intervient Compiègne et 50 kms 

20 square Philibert Delorme 

60200 Compiègne 

06-12-77-46-26 

Dessaint.thierry@neuf.fr 

A3DHP  

Intervient sur toute l’Oise 

33, rue Jean Jaurès  

60100 Creil 

03-44-31-68-41 

07-61-35-04-05 

a3dhpinfo@gmail.com 

ACD Nuisibles  

Intervient sur  toute l’Oise 

464, rue Procession  

60940 MONCEAUX 

06-59-27-79-18 

FILEACE 

Intervient sur tout le département 

221, rue Albert Boque  

60320 Béthisy-Saint-Pierre 

06-09-22-61-40 

contact@fileace.fr 

KO GUÊPES 60 

Intervient sur tout le département 

75,rue du Val  

60320 Béthisy-Saint-Pierre 

06-64-89-20-99 

martinfamily.2@free.fr 

 AB GUÊPE 60 

Intervient sur toute l’Oise 

2, rue Sulzbach  

60700 Pont Sainte Maxence 

Mobile: 03-83-03-42-15 

jamelsameh@hotmail.fr 
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Détail du coût permis : 
 

Forfait Code —> 180€ 
 

· 150€ pour 5 jours intensifs de code 
accéléré 

· 30€ de frais d’inscription par passage 
de l’examen  

+ 
Forfait Conduite —> 650€ 

· 1 heure d’évaluation et 20 heures de 
conduite 

· Frais d’inscription à l’examen compris 
 

Permis   =   830€  
 

Heure de conduite supplémentaire —> 34€ 
 

Constitution du dossier: 
 

· Pièce d’identité en cours de validité 
· Photo d’identité (de préférence              

e-photos) 
· Justificatif de domicile 
· ASSR2 ou ASSR 
· Recensement ou attestation de journée 

d’appel 
· CERFA N°2 (si déjà inscrit dans une 

auto-école) 

Sécheresse 2018 : demande de reconnaissance d’état de  catastrophe   
naturelle 

 

Lorsqu’une catastrophe naturelle       
survient, les communes ont la charge de 
faire reconnaître ce statut auprès de 
l’Etat, via leur préfecture. 

 

Cette démarche est incontournable pour 
permettre ensuite aux particuliers de demander des indemnisations. Pour 
accélérer les démarches, la direction générale de la sécurité civile et de la     
gestion des crises (DGSCGC) travaille sur une procédure dématérialisée.    
Baptisé iCatNat, le système a commencé par être proposé il y a un an aux 
préfectures, dans le cadre de leurs échanges avec le ministère de l’intérieur. 
Les communes pourront également utiliser ce logiciel en  septembre 2019 
pour échanger avec les préfectures. Pour la procédure de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle, tous les acteurs de la chaîne auront donc le 
choix entre l’envoi du traditionnel Cerfa ou l’utilisation du service en ligne; 
« La dématérialisation sécurise, fiabilise et accélère le traitement des          
demandes. Les communes pourront notamment suivre plus facilement 
l’avancée de leur dossier au sein des institutions. 

 

Bibliothèque 
 
Dans les prochains mois une 
boite à livres sera fabriquée et 
installée par nos agents des 
services techniques près de la 
boite aux lettres de la Mairie. 
 
L’objectif de la boîte à livres 
est de donner une seconde vie 
aux livres que vous avez lus,  
à les partager en toute liberté. 

L’idée étant de remettre les 
livres ou la presse en place une 
fois la lecture achevée pour 
que d’autres puissent en profi-
ter à leur tour... 
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Allo Oise Seniors : un numéro unique 

 du Département au service des 60 ans et plus 

 

Avec la création d’un numéro de téléphone unique, le Conseil départemental assure les réponses à toutes les   
questions liées à la perte d’autonomie. 

 

Les réponses à ce numéro départemental (non surtaxé) sont assurées par des agents du Département formés à 
répondre aux questions liées à l’autonomie. Il permet aux familles, aux bénéficiaires mais aussi aux associations 
et aux élus d’être   immédiatement orientés sur des réponses liées au maintien à   domicile ou au  placement en 
EHPAD. 

En savoir plus sur ALLO OISE SENIORS 

Cette plateforme vise à améliorer la qualité de service et à gagner un temps précieux à la    

sortie d’une hospitalisation, par exemple. 

ALLO Oise Seniors est mise en place depuis le 2 mai 2019 

Votre numéro unique 0344826060 (prix d’un appel local) 

Du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 13h 

Vous pouvez également nous contacter par mail à l’adresse allo-oise-seniors@oise.fr 

Inscrivez-vous au concours « Maisons et commerces fleuris » 2019 

Le concours des maisons fleuries 

Récompense les particuliers qui participent à l’embellissement de leur commune 
en fleurissant leur cour, leur façade et leur balcon. 

Il existe 3 catégories: 

· Le prix du jardin fleuri ou cour fleurie, visible de la rue  (12 lauréats: les 3 
premiers dans chaque arrondissement) 

· Le prix de la façade fleurie, visible de la rue  (12 lauréats: les 3 premiers 
dans chaque arrondissement) 

· Le prix du fleurissement en habitations collectives (jardinet et balcon), 
(12 lauréats: les 3 premiers dans chaque arrondissement) 

  Le prix fleurissement durable, récompense quant à lui, une réalisation         
remarquable par un particulier en terme de fleurissement pérenne:  vivaces,  
gestion de l’eau, pas de produits phytosanitaires, paillage  (4 lauréats: 1 par  
arrondissement). 

Toutes ces valeurs sont véhiculées, chaque année, par le Conseil   départemental 
à travers cet évènement qui valorise notre beau         territoire. Un     véritable 
embellissement de la vie locale est une priorité   départementale ! 

Au-delà du fleurissement le concours récompense les initiatives qui contribuent 
à valoriser l’image de l’Oise et à dynamiser l’économie locale et le tourisme.  

Le concours des commerces fleuris 

Ce prix récompense les commerces qui valorisent le territoire par des              
réalisations paysagères et florales tels que les hôtels-restaurants, campings, 
gîtes, chambres d’hôtes ainsi que tous les commerces dont les réalisations      
florales seront visibles de la rue. 

Inscrivez-vous dès maintenant en remplissant le formulaire en ligne 

Conseil départemental de l’Oise 

http://www.oise.fr/mes-services/cadre-de-vie/environnement/vvf/inscription-au-
concours-des-maisons-fleuries/  

 

“ Participer au concours photos”  
 
L a  C o m m u n e  d e                  
Grandfresnoy lance pour la     
deuxième année consécutive un 
concours photos. 
 Si vous  désirez participer,    
inscrivez vous et envoyez dès    
le 1er   juillet vos  photos,      
renseignements sur le site de la    
Mairie.  

www.grandfresnoy.fr 
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Baccalauréat avec mention 

Les titulaires du baccalauréat 2019 ayant 
obtenu la mention bien ou très bien sont 
priés de se  manifester en mairie avant le  
1er décembre 2019 munis de leur bulletin 
de notes. 

Répertoire électoral 

Que faire si l’état civil figurant sur votre carte électorale comporte une erreur ? 

 

Vous pouvez demander, en cas d’erreur, la correction de votre état civil au 
Répertoire National d’Identification des Personnes Physiques selon votre 
situation.   

Vous êtes né en France métropolitaine, dans les DOM, à Saint-Pierre et    
Miquelon, Saint-Martin, en Polynésie-Française, à l’étranger, en Nouvelle-
Calédonie ou à Wallis et Futuna un service est mis à votre disposition en 
ligne. 

Pour plus de renseignement, rendez vous sur le site:  http://www.grandfresnoy.fr/mairie/   

Périscolaire/Cantine 

 Chers parents,  

Nous avons le plaisir de vous annoncer que tous les enfants dont 
nous possédons le dossier d’inscription seront acceptés pour la  
rentrée 2019-2020. 

Attention aucune inscription en cours d’année scolaire ne sera   
possible, sauf pour les nouveaux arrivants sur la commune. 

Pour les personnes qui auraient manqué la période d’inscription, 
vous avez encore jusqu’au lundi 1er juillet, passé ce délai, l’ins-
cription ne pourra pas être prise en compte.  

      Léo Lagrange. 

Pensez à vous inscrire aux 
transports scolaires 2019-2020 

https://www.oise-mobilite.fr/  

Moisson 

Les machines agricoles sont    amenées à circuler dans 
les rues des Auges, rue 
des Prés, rue d’Hermont 
et rue du Chemin Vert. 
Merci de bien vouloir           
r e s p e c t e r  l e                
stationnement de vos  
véhicules d’un seul côté 
de la route afin qu’ils ne 

gênent pas le passage des tracteurs. 

Rentrée 2019-2020 

Rappel 

Nous vous rappelons qu’il est interdit à quiconque de 
déposer ou d’abandonner des ordures, déchets, tontes, 
matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu’il 
soit, sur les chemins ou sur la voie publique.   

Article R.633-6 du Code pénal : Abandon, dépôt, rejet 
et déversement en lieu public et privé d’ordures -  
Amende forfaitaire de 68 Φ, majorée  à 180 Φ en cas 
d’absence de paiement. 

 
Encombrants 

Un service de collecte est à 
votre disposition ainsi qu’un 
numéro pour l’enlèvement des 
encombrants. 

Numéro vert: 0 805 69 16 69 

 


